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Le nom patronymique Enjalbert apparaît quatre fois sur le monument aux morts 
d’Arfons. 
Voici l’historique de cette famille de la fin du XIXème siècle jusqu’à la 
première guerre mondiale : 
 
Le père Louis Enjalbert est né en 1856, il est originaire de Paulinet dans le 
canton d’Alban (81). 
Il est venu s’installer à Arfons après son mariage avec Marie-Louise Carles qui 
était née en 1864 et qui était la fille de Jean Carles, scieur de long, habitant le 
quartier de la Colombe. 
 
Le couple eut quatorze enfants dont certains sont morts en bas-âge (par exemple 
deux filles prénommées Léontine toutes deux, l’une  décédée à l’âge de trois 
mois, l’autre à 18 ans). 
 
Cette famille a habité après  le mariage chez les parents Carles. Naquirent deux 
enfants : François en 1885 et Paul en 1886, ils allèrent ensuite s’installer aux 
Calmilles…Louis quitte son  métier de scieur de long pour devenir ouvrier 
agricole. Là, naissent en 1888 Léontine (morte à trois mois) et un garçon Léon 
en 1890. L’année suivante en 1891, ils partent s’installer comme métayers à la 
ferme du Cayrol, et ce, jusqu’en 1902. 
 
Cette ferme qui est aujourd’hui en ruines, se trouve à l’Est des Escudiès au 
dessus de la route de Fontbruno, elle était peut-être autrefois une verrerie…et 
appartenait à Mme Alquier-Bouffard, du château de Ramondens. 
C’est là que naquirent en 1891 Hélène-Louise décédée à Pezens en 1968, puis en 
1893 Elodie (mariée au boulanger d’Arfons Emile Raynaud, et mère de Mimi 
Couzinié et de Paule Persch). 
En 1896 naquit Casimir Léopold, en 1898 Louis (décédé à Rieux-Minervois en 
1976). 
Pour clôturer cette période vécue au Cayrol, je me souviens d’Elodie me 
racontant l’anecdote suivante : « ….quand Mme Alquier-Bouffard dans sa 
calèche à cheval, venait au Cayrol percevoir « le terme »…comme le chemin 
était creux, mon père Louis attelait les bœufs, mettait un banc sur la charrette et 
venait la récupérer au bas du chemin… » 
 



Puis en 1902, la famille quitte le Cayrol pour s’installer au Fajal (alors propriété 
de Mr Marquier depuis 1804) elle y restera jusqu’en 1905.1 
 
En 1902, Emile dit « Milou » vit le jour, il fut le père de Paul et Marc. 
En 1904 naquit Gabriel, père de Gaby. 
 
En 1905 les Enjalbert s’installent à Fonsaguet où sont nées Léontine en 1907, et 
Adrienne en 1910. 
 
Comment cette famille nombreuse et peu fortunée a-t-elle pu acquérir 
Fonsaguet ? 
Pour explication, j’ai le témoignage d’Elodie qui me disait ceci : 
« L’Etat français offrait des terres aux agriculteurs, l’argent du voyage, plus un 
petit pécule pour partir s’installer en Algérie…les valises étaient faites, mais 
mon père a renoncé au dernier moment… ». 
Peut-être donc a–t-il pu utiliser cet argent pour acheter Fonsaguet, qui était la 
plus belle ferme du coin … ? 
 

 
 

La famille Enjalbert sur les marches de l’escalier de Fonsaguet. (coll Marc Enjalbert) 

                                                 
1 Merci à François Gabolde pour m’avoir donné ces renseignements ainsi qu’un contrat de métayage qui nous 
permet de voir les conditions de travail des métayers ; voir ce document en annexe 1, ci-après. 



Quant en 1914 retentit le tocsin, les trois aînés : François, Paul et Léon furent 
mobilisés comme beaucoup de paysans dans des régiments d’infanterie, 
(recrutement fait à Carcassonne). 
 
Léon affecté au 15ème régiment d’infanterie 2 a été le premier tué, le 21 août 
1914 son corps n’a pas été retrouvé et le Tribunal de Dourgne a inscrit la date du 
14 décembre pour officialiser son décès. 
Dans ces premiers combats, l’infanterie a payé un lourd tribut…en essayant de 
prendre d’assaut dans des tenues sans protection (pas de casque par exemple et 
pantalons rouges !) des collines gardées les canons allemands…..3  
 
Puis c’est Paul, qui suite à des bombardements en bordure du plateau de Lorette, 
est blessé le 5 juin 1915 et décède à l’hôpital.4 
 
Et enfin l’aîné, François, blessé le 23 septembre 1915 par des tirs d’obus 
décèdera le même mois de septembre 1915. 5 
 
Le quatrième frère Léopold sera mobilisé en 1916 comme infirmier militaire 
dans la seizième section de Perpignan. Cette section faisait partie de la XVIème 
armée qui a combattu dans des conditions très dures en Orient. 
Léopold, comme beaucoup de soldats infirmiers reviendra en 1919 mais porteur 
de maladies (typhus, paludisme …). Il décèdera le 2 avril 1944… 
Il a vécu dans sa maison (sise à côté de celle de Mr Salinas), sans pouvoir sortir 
car probablement contagieux (ceci confirmé par ses nièces Mimi et Paule qui 
que l’on n’avait pas le droit de le toucher). Il est considéré comme mort pour la 
France. 
 
La famille Enjalbert est restée à Fonsaguet jusqu’aux années 1950 …Le père a 
travaillé jusqu’au décès de son épouse en 1932 puis Gabriel a continué 
d’exploiter la ferme. 
 
Fonsaguet a été vendu a une famille du Cantal « Josserand » pour ensuite 
devenir la propriété d’Henri Ogé dont le fils Claude est l’actuel propriétaire. 
 
Dans Arfons vivent encore quatre descendants Enjalbert : Paule, Mimi, Marc et 
Gaby… 
 
       Jacques Jourliac 
 

                                                 
2 Annexe 2. 
3 Annexes 3 et 4. 
4 Annexes 5 et 6. 
5 Annexes 7 et 8. 



ANNEXE 1 
 

Police de métayage (Mise à notre disposition par F. Gabolde) 
 
Mr Marquier de Villeneuve, propriétaire du Fajal donne la dite métairie à 
moitiés fruits à Mr Enjalbert Louis et à sa famille aux conditions suivantes : 
1/ Tous les produites sont à moitié, le métayer sera obligé de payer tous les frais 
des dépiquaisons soit journées où frais de machine. Il coupera à ses fris la part 
de récolte de seigle du propriétaire. De son côté le métayer ensemencera 200 
mégères de terre en pommes de terres à son usage exclusif. 
Il pourra tenir deux truies dont les produits seront vendus à trois mois sauf deux 
cochons tenus à l’attache pour le seul entretien de sa famille. 
2/ Le métayer fournira une rente de vingt poulets et 250 œufs et 10 quintaux de 
pommes de terre blanches. Il jouira d’un des seuls jardins situés au-dessus de la 
grand-route. 
3/ Le métayer tracera à ses frais les fossés d’arrosage, quant aux fossés dit de 
saigne, ils seront comptés en raison de deux sous la canne, le propriétaire 
fournira en engrais la valeur du recurement. 
4/ Les assurances et l’abonnement au forgeron seront payés par moitié. Le 
propriétaire paye seul les impositions. Le métayer fait les prestations en nature, 
paye l’impôt mobilier personnel  et celui du c…. 
5/ Les prairies seront préservées de la dépaissance, celles du devant le 3 mai, les 
autres le 5 mai. Les eaux du Peyregas appartiendront quatre jours au Fajal et 
trois jours à Leignes. 
6/ En cas de séparation, métayer et propriétaire devront se prévenir avant le 11 
mars. Le métayer devra prêter les vaches au nouveau métayer pour la rentrée des 
deux tiers du foin. Le tiers appartenant au métayer sortant sera fixé comme 
précédemment. 
7/ Le métayer ne pourra mettre le feu aux ajoncs sans en avoir prévenu à 
l’avance le garde, il est passible d’amende dans le cas contraire et est 
responsable des dégâts tant vis à vis du propriétaire que vis-à-vis du tiers. 
8/ Mêmes prescriptions pour l’entrée du bétail dans les taillis. 
9/Le métayer fera les charrois nécessaires pour les réparations courantes de la 
propriété, il plantera des petits arbres fournis par le propriétaire, et recevra pour 
ce travail 100 kilos d’engrais par dix arbres plantés. 
10/ Pendant la première année, c’est en 1902 , le métayer ensemencera l’étendue 
de pommes de terre convenu ci-dessus, mais comme il ne fera pas les frais de la 
moisson ni des dépiquaisons de la part de récolte de seigle du propriétaire, il 
sera obligé de rendre la récolte nette des dits frais dans l’année qui suivra sa 
sortie. 
11/ Le propriétaire et le métayer sont d’accord sur les nouvelles limites du 
domaine du Fajal 
 



ANNEXE 2 : Léon, extrait de décès. 
 

 
 
 
 



ANNEXE 3 : Léon, historique des faits. 
 
 
 

 



 
ANNEXE 4 : Léon, historique des faits. 

 

 
 



 
ANNEXE 5 : Paul, extrait de décès. 

 

 
 
 



ANNEXE 6 : Paul, historique des faits. 
 

 



ANNEXE 7 : François, extrait de décès. 
 

 



 
ANNEXE 8 : François, historique des faits. 

 

 


